
Session Ratio Nuitées Arrivée Départ
Campeurs vivant 
sous le seuil de 

la pauvreté *

Dépôt de 
réservation 

(inclus dans frais 
de séjour)

Frais de 
séjour 

régulier

Dépôt de 
réservation 

(inclus dans frais 
de séjour)

A1 (Adulte) 1\3 , 1\4 , 1\5 7 Jeudi 21 juin de 9h00 à 11h00 Jeudi 28 juin de 9h00 à 11h00 $560,00 $112,00 $770,00 $154,00

A2 (Adulte) 1\3 , 1\4 , 1\5 10 Lundi 02 juil. de 9h00 à 11h00 Jeudi 12 juil. de 9h00 à 11h00 $800,00 $160,00 $1 100,00 $220,00

A3 (Adulte) 1\3 , 1\4 , 1\5 10 Lundi 16 juil. de 9h00 à 11h00 Jeudi 26 juil. de 9h00 à 11h00 $800,00 $160,00 $1 100,00 $220,00

Association Garagona Inc.
Calendrier des sessions 2012

Lauréat «Organisme à but non‐lucratif » et
Mention d’honneur « Gestion des ressources humaines »
Gala Excellence « Porte sur l’Avenir » 2009
Chambre de Commerce de Cowansville et Région

A4 (Adulte) 1\3 , 1\4 , 1\5 10 Lundi 30 juil. de 9h00 à 11h00 Jeudi 09 août de 9h00 à 11h00 $800,00 $160,00 $1 100,00 $220,00

A5 (Adulte) 1\3 , 1\4 , 1\5 10 Lundi 13 août de 9h00 à 11h00 Jeudi 23 août de 9h00 à 11h00 $800,00 $160,00 $1 100,00 $220,00

• les frais d'administration ne sont pas inclus dans les prix ci-haut mentionnés :     25 $/ancien campeur     35 $/nouveau campeur
• les frais de transport ne sont pas inclus dans les prix ci-haut mentionnés :      30 $/aller     30 $/retour
• le dépôt ainsi que le dossier permanent sont obligatoires dans les 30 jours suivant l'inscription téléphonique POUR GARDER VOTRE
INSCRIPTION EN VIGUEUR
Association Garagona Inc.  23 chemin Garagona  Frelighsburg (Québec)  J0J 1C0   Tél. 450.298.5159   Téléc. 450.298.5554 
Courriel : info@campgaragona.qc.ca   Site Internet : www.campgaragona.qc.ca   facebook/association-garagona-inc

* La clientèle peut bénéficier d'une aide financière offerte par le ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport dans le cadre du Programme d'assistance financière à 
l'accessibilité aux camps de vacances. Une participation financière sera demandée selon les revenus de votre famille.  Pour bénéficier du tarif réduit, vous devez 
joindre une preuve de revenu (avis de cotisation du gouvernement du Québec ou T4 du gouvernement du Canada) du campeur  pour l'année précédente ou du payeur 
dans le cas d'un enfant. Les campeurs référés par une organisation ayant un numéro de charité sont éligibles au tarif réduit : réseau de la santé (CRDI, CLSC, etc.), 
fondation ou organisme de charité, etc. Dans ce dernier cas, joindre une lettre fournie par l'organisation qui stimule que le campeur est référé par eux.


